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!20»-lM9.-i:ti imi, U' Ui avili, |-'n.iK;ois (lAMise. vu i-.Mn|iiiKiiii-

tli- (|iK'lqufs din-iplf!*. fiiiHiiil |>n)|cM<iiMi ik- vii- ri>lit(itfiisf t-iitri- It-i*

mniiiN du l'iipc IihkhtiiI IN ft iinii^iiniil rOnlrciU-!! Frërt» Mim-uiK.
liHUI I1IIUS run. ne dni.c li- souvi-itii st-pl foin Jti-fiiliiiri- di- ce nirmo-
rolili- «vi'ni'ni<.'nt.

Sept sièi'IiH d'vxiNtriK-i' vul (|Ut-li|iie idiosf di' I>f»u i-t de f{lorieux

i-l d'autant plu» dif{n<> de lounn^f qui* ''institut eu \u t'amillc, qui
compti-nt leurs annt-i'H pjir île» siéi-k-H, otit vonsvrvé li-iii' primilivi- jeu-

nesse. I*:t t'est ce qui arrive u l'Ordre des l-'réres Mineurs. i|ui, poirv

employer lesexpri uun« de l'ie X, >< écliHppe tellement auv atteuites

de i'âffe qu'il Vèpannuil au larfft dans le monde iutiei- comme s'il

était encore dnus I xite la Iraielicur de ses o i^iiies. »

Aussi la famille ti-unciscaiiie a-t-elte jufjé l(,'it ù fait à propos de
célébrer siijennellemeiit le Vile centenaire de son institution. |,e

Ministre (iénèral de tout l'Ordre des Mineurs, successeur du Séra-

t'hique Fondateur, le Hévérendissime Pérc Denys Scluiler. a ordon-
né, par une lettre encyclique en date du 8 mai l'JtK), de lélélirer en
tous lieux par de» triduums solennels nu des neuvaines de prédica-

tions et de dévotions l'inslilution sept. fois séculaire des Mineurs et

a convoqué en Chapitre (iénéral. an mois de mai der -ier. les Supé-
rieurs Majeurs de toutes les iVovitices Kn-nciscaines de l'univers,

auprès du célèbre sanctuaire qui lut le In'rceau de l'Ordre, le sanc-

tuaire de Notre Dame des AiiKc-i à Assise. Klle dut être imposante
cette as.semblée qui réunissait, là i

i me où l'Ordre prit naissance,

les représentants de cet Ordre, venus de tous les pays, parlant les

langues de tous les pejples civilisés et se comprenant par le langage
de leur w< l'KgUse et par la charité fraternelle, les unifiant tous en


